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 PRÉAMBULE 

Le regard porté sur le travail des hors-cadre demande une approche particulière étant 
donné que ces personnes reçoivent des mandats directement du conseil 
d’administration. Le directeur général ou la directrice générale relève directement du 
conseil d’administration. 

Dans une perspective d'équité pour les personnes concernées et de validité de ses 
résultats, l'appréciation de la contribution doit être conduite avec rigueur et respecter 
les principes généralement reconnus en la matière. 

Le présent règlement établit les modalités relatives à la nomination, l’appréciation de 
la contribution annuelle et le renouvellement de mandat des titulaires aux postes de 
direction générale et de direction des études, autrement désignés sous l’appellation 
commune de hors-cadres. 

Ce règlement s’applique sous réserve des dispositions de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel (Loi)1 et du Document consolidé concernant 
certaines conditions de travail des hors-cadres des collèges2. 

 RESPONSABILITÉS 

La présidence du conseil d’administration est responsable de l’application du présent 
règlement. À moins d’indication contraire, la présidence du conseil d’administration 
préside les comités prévus au présent règlement et en assure le bon fonctionnement. 
Elle informe également le conseil d’administration de l’avancement des travaux. 

Toute rencontre relative au processus, ou celle traitant des suites à donner, se 
tiennent à huis clos et les personnes participantes sont tenues à la confidentialité des 
échanges. À cet effet, les personnes participantes signent un engagement de 
confidentialité. Les rapports remis au conseil d’administration sont également 
confidentiels.  

Le secrétariat général est responsable de la gestion et de l’archivage des documents 
concernés par le présent règlement. 

 DÉFINITIONS 

Appréciation de la contribution : l’appréciation de la contribution est l’opération 
d’appréciation de la contribution annuelle par laquelle la présidence, ou un comité 
institué à cette fin, porte un jugement sur le niveau de contribution du titulaire du poste 
à la direction générale en fonction des attentes et/ou des objectifs annuels signifiés 

 
1 https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-29  
2 https://www.quebec.ca/gouvernement/travailler-gouvernement/metiers-education/conditions-
travail-cadres-hors-cadre-colleges 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-29
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par le conseil en début d’année et des compétences attendues par le titulaire. Dans 
le cas de la direction des études, la direction générale porte ce jugement. 

Nomination : la nomination est la décision prise par le conseil d’administration de 
confier à une personne, pour une première fois, un mandat à la direction générale ou 
à la direction des études. 

Renouvellement de mandat : le renouvellement de mandat est la décision prise par 
le conseil d’administration de reconduire le mandat du titulaire du poste à la direction 
générale ou à la direction des études après une appréciation de la contribution portant 
sur l’ensemble de son mandat. 

Administrateur·trice (ou membre) externe : personne membre issue d’un des 
groupes désignés par les paragraphes a) à d) de l’article 8 de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel. 

 NOMINATION 

Une vacance à la direction générale ou à la direction des études amène le conseil 
d’administration à procéder à la mise en place du processus de nomination d’une 
personne pour le poste concerné, selon les dispositions prévues au présent 
règlement. 

Si les circonstances l’exigent, le conseil d’administration peut nommer, en conformité 
avec la Loi, un·e directeur·trice général·e intérimaire ou un·e directeur·trice des 
études intérimaire.  

Lorsqu’il décide d’entamer le processus pour la nomination d’un hors-cadre, le conseil 
d’administration forme un comité de recrutement et procède à un affichage public dans 
les médias. (Voir article 7) 

 APPRÉCIATION DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE 

 But de l’appréciation de la contribution annuelle 
L’appréciation annuelle de la contribution se réalise pour reconnaitre et valoriser, 
permettre l’évolution et le développement professionnel de la personne hors-cadre. 
Dans une saine gouvernance, elle se réalise dans une perspective de justice et 
d’équité. 

Les appréciations de la contribution annuelles cumulées lors d’un mandat permettent 
au comité chargé d’étudier une demande de renouvellement de mandat la progression 
de la personne hors-cadre au cours de son mandat antérieur. 
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 Les comités d’appréciation de la contribution annuelle 

 Compositions 
En début de chaque année scolaire, le conseil d’administration constitue un 
comité d’appréciation de la contribution lors de sa première assemblée. 

 Pour la direction générale 

Le comité d’appréciation de la contribution de la contribution de la personne 
à la direction générale est formé : 

• de la présidence ou de la vice-présidence; 

• d’un·e administrateur·trice externe. 

 Pour la direction des études 

L’appréciation de la contribution de la personne à la direction des études est 
réalisée par la direction générale. 

Dans des cas particuliers, le Conseil peut constituer un comité composé de 
la présidence ou de la vice-présidence et de la direction générale. 

Dans le cas où une des personnes précitées serait dans l'impossibilité de participer 
aux travaux de l'un ou l'autre de ces comités, le conseil d’administration désigne un 
remplaçant parmi les membres externes du Conseil. 

Au cours des opérations menées par le comité, ses membres doivent conserver leur 
qualité de membre du conseil d’administration. La durée du mandat des membres du 
comité d’appréciation de la contribution annuelle est d’un (1) an et celui-ci est 
renouvelable. 

Les comités d’appréciation de la contribution annuelle siègent à huis clos. Ils assurent 
le caractère confidentiel des opérations menées 

À la demande de la présidence de chacun des comités, la personne secrétaire 
générale du Cégep apporte son soutien administratif aux travaux. 

 Les critères d’appréciation de la contribution annuelle 
Pour son appréciation de la contribution annuelle, la personne à la direction générale 
a la responsabilité de convenir, avec la présidence ou le comité d’appréciation de la 
contribution, dès le début de son mandat ou en début d’année scolaire, des critères 
d’appréciation de la contribution, des moyens de les évaluer et un processus qui sera 
mis en œuvre. Pour la personne directrice des études, elle en convient avec la 
direction générale ou, s’il existe, le comité d’appréciation de la contribution.  

Comme proposition de grille d’appréciation de la contribution, consulter l’annexe 1 du 
présent règlement. Le comité s’assure que la grille d’appréciation de la contribution 
annuelle tient compte des enjeux actuels, et au besoin, afin de valider certaines 
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informations, il détermine les personnes ou les groupes à consulter pour son 
élaboration. 

Les objectifs annuels et les attentes signifiées, présentés au conseil d’administration, 
tiennent compte des grandes orientations fixées par le conseil d’administration, 
notamment dans le plan stratégique du Cégep. En ce qui concerne le directeur ou la 
directrice des études, le comité doit également tenir compte du plan de la réussite du 
Cégep. 

L’appréciation de la contribution annuelle tient compte : 

• du bilan annuel, dont le rapport écrit de la personne titulaire à la direction 
générale ou à la direction des études, concernant la réalisation des mandats 
et des attentes signifiées par le conseil d’administration; 

• de la maîtrise de certaines compétences attendues pour le poste; 
• des éléments conjoncturels nommés par le conseil d’administration. 

 Processus d’appréciation de la contribution annuelle 
Le processus d'appréciation de la contribution comporte au moins deux (2) rencontres 
du comité d'appréciation de la contribution pour les hors-cadre, l'une en début de 
période, l'autre en fin de période. 

 Début d’année scolaire 

La rencontre de début de période a lieu au plus tard trente (30) jours après la première 
séance du conseil d’administration de chaque année scolaire. 

Elle permet de : 

• prendre connaissance du plan d’action de la direction générale et du plan de 
travail de la direction des études pour l'année qui s'amorce, de les commenter, 
de suggérer des ajouts ou des modifications et de reconnaître les objectifs qui 
sont sous la responsabilité directe et personnelle de chacun; 

• communiquer à chacun des attentes, en termes de compétences clés de 
gestion ou de mandats particuliers, qui seront objets d'appréciation de la 
contribution; 

• s’entendre sur l’outil d’appréciation de la contribution utilisé pour l’année qui 
débute. 

Les plans d’actions de la direction générale et de la direction des études pour l’année 
scolaire qui débute doivent être déposés au moins 10 jours ouvrables avant la tenue 
de la première rencontre du comité afin que ses membres puissent en prendre 
connaissance. 

 

 Fin d’année scolaire 
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La rencontre de fin de période a lieu idéalement avant le 30 juin de chaque année, 
mais au plus tard 10 jours ouvrables avant la tenue de la première assemblée du 
conseil d’administration de l’année scolaire suivante. 

La rencontre de fin de période permet de : 

• discuter avec chacun du rapport d'autoappréciation de la contribution que le 
·la titulaire du poste aura soumis, faisant état des résultats atteints en regard 
des attentes et des objectifs et des attentes fixés en début de période et des 
réalisations de l'année qui n'avaient pas été prévues en début de période ainsi 
que de la manifestation des compétences clés de gestion; 

• solliciter toute information utile et d'échanger sur toute considération pertinente 
pour les fins du processus d'appréciation de la contribution; 

• communiquer de vive voix des éléments d'appréciation, des objectifs 
d'amélioration et des moyens pour y parvenir. 

Le rapport d’autoappréciation de la contribution rempli par le titulaire du poste doit être 
fourni aux membres du comité au moins trois (3) jours ouvrables avant la tenue de la 
rencontre de fin de période. 

 Compte rendu au conseil d’administration 
La présidence, ou la direction générale dans le cas de la direction des études, rend 
compte verbalement au Conseil que l’appréciation de la contribution a été réalisée.  

Le rapport d’appréciation de la contribution et les documents connexes sont 
conservés sur format papier, dans une enveloppe scellée, au dossier de la personne 
évaluée au Secrétariat général. Ces enveloppes scellées ne seront ouvertes que dans 
les cas de demandes de renouvellement.  

Dans le cas d’une conservation numérique, l’exemplaire unique du document est 
conservé sous accès restreint au secrétariat général. 

 PROCESSUS DE RENOUVELLEMENT 

L’appréciation de la contribution pour le renouvellement de mandat se fait plus 
largement en invitant les instances du milieu qui peuvent témoigner de la réalisation 
du mandat et sur l’appréciation du niveau de maîtrise des compétences clés 
identifiées lors de l’embauche ou ajoutées en cours de mandat. 

 Délais et déclenchement du processus 
Dans les douze (12) mois avant la date d’expiration de son mandat, la personne à la 
direction générale ou à la direction des études informe le cégep, au moyen d’une lettre 
expédiée à la présidence du conseil d’administration, de sa décision de solliciter ou 
non un renouvellement de mandat. 
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À défaut de ce qui précède, le conseil d’administration demande à la personne 
hors-cadre de lui faire part, par écrit, de son intention à solliciter ou non un 
renouvellement de mandat. Cette demande du conseil d’administration doit laisser 30 
jours à la personne hors-cadre pour émettre son avis. Cet avis doit être remis au 
président du conseil d’administration neuf (9) mois avant la fin du mandat. Le défaut 
de fournir tel avis dans les délais requis équivaut pour la direction concernée à une 
renonciation de renouvellement de mandat. 

Lorsque la personne à la direction générale ou à la direction des études sollicite un 
renouvellement de mandat, le comité de renouvellement émet un avis écrit au 
hors-cadre au moins trente (30) jours avant le début du processus. Les travaux du 
comité de renouvellement doit durer au maximum quatre-vingt-dix (90) jours, et il doit 
remettre sa décision au hors-cadre au moins une semaine avant l’assemblée du 
conseil d’administration. 

Le conseil d’administration donne un avis écrit, à la personne intéressée, de sa 
décision de renouveler ou non son mandat, et ce, au moins cent vingt (120) jours 
avant la fin du mandat. 

Le calculateur en annexe 2 à ce règlement est un outil pour assurer le respect des 
délais dans ce processus.  

 Objets d’appréciation de la contribution lors du renouvellement 
Le mandat est d’apprécier la contribution de la personne hors-cadre en vue de 
formuler une recommandation au conseil d’administration. Le comité doit tenir 
compte : 

• du rapport synthèse déposé par la personne titulaire du poste; 
• des résultats des appréciation de la contributions annuelles sur les attentes 

signifiées par le conseil d’administration; 
• des réalisations effectuées en fonction du plan stratégique, incluant le plan de 

réussite pour le directeur ou la directrice des études; 
• de la maîtrise démontrée des compétences clé de gestion; 
• des éléments conjoncturels. 

 Comité de renouvellement 
Pour procéder au renouvellement du directeur général ou de la directrice générale et 
du directeur ou de la directrice des études, le conseil d’administration forme un comité 
qui devra réaliser ce processus dans un délai maximal de 90 jours. Les délibérations 
du comité doivent se faire de façon confidentielle et elles doivent le demeurer même 
après la conclusion du processus; 
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 Composition du comité de renouvellement de la direction générale 
Le comité de renouvellement pour le poste à la direction générale est composé de 
trois (3) personnes parmi les membres du conseil d’administration qui ne sont pas 
membres du personnel du cégep. Sont membres du comité : 

• le président ou la présidente du conseil d’administration; 
• deux (2) administrateur·trices externes; 

Le comité est assisté du secrétaire général ou de la secrétaire générale agissant à 
titre de secrétaire du comité. 

 Composition du comité de renouvellement de la direction des études 
Le comité de renouvellement pour le poste à la direction des études est composé de 
trois (3) personnes parmi les membres du conseil d’administration et nommées par ce 
dernier. Sont membres du comité : 

• le président ou la présidente du conseil d’administration; 
• le directeur général ou la directrice générale; 
• un administrateur externe. 

 Processus de renouvellement 
 Si ce n’est pas déjà réalisé par la personne titulaire du poste, le comité de 

renouvellement invite la personne titulaire à dresser le bilan de sa contribution en 
fonction des attentes et des objectifs établis au cours de son mandat en lien avec 
la démonstration des compétences clés de gestion, tout en tenant compte des 
éléments conjoncturels. 

 Avant de rédiger son rapport, le comité de renouvellement détermine ses 
modalités de consultations. Il doit prendre avis auprès de la Commission des 
études et du Comité pédagogique. De surcroit, il peut prendre avis auprès des 
instances ou associations qu’il juge pertinentes de consulter. Une demande est 
acheminée auprès des instances afin de connaître leur intérêt à fournir un avis. 
Le comité informera les instances participantes du délai dont elles sont imparties 
pour soumettre leur avis. Les avis obtenus lors de ces consultations sont 
confidentiels. 

 Le comité de renouvellement rencontre également le ou la titulaire du poste afin 
de pouvoir prendre connaissances des avis émis à son égard et avoir l’opportunité 
de présenter ses observations. Les avis reçus par le comité sont résumés et 
présentés de façon anonyme dans un document distinct à l’attention du hors-
cadre. 

 La personne hors-cadre doit avoir la possibilité d’être informée, au moins une 
semaine avant l’assemblée, de la recommandation et des motifs qui seront 
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soumis au conseil d’administration par le comité de renouvellement et de 
présenter ses observations par écrit. 

 Le comité de renouvellement dépose au conseil d’administration un rapport écrit 
contenant la méthodologie utilisée, les instances consultées, la liste des 
documents étudiés et ses recommandations. Les avis obtenus lors de ces 
consultations sont confidentiels. 

 Avant de procéder au renouvellement du mandat d’une personne hors-cadre et, 
conformément à l’article 20 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel, le conseil d’administration prend en considération l’avis de la 
Commission des études et du Comité pédagogique. 

 Le conseil d’administration, siégeant à huis clos, décide du renouvellement ou 
non du mandat de la personne hors-cadre. Dans le cas d’un renouvellement, le 
conseil d’administration décide de la durée du mandat. 

 Le président du conseil d’administration avise, sans délai, par écrit, la personne 
titulaire de la décision de renouveler ou de ne pas renouveler son mandat. Cet 
avis doit parvenir au titulaire au moins 120 jours avant la date d’expiration de son 
mandat. 

 Lorsque le conseil d’administration a l’intention de ne pas renouveler le mandat 
de la personne titulaire, il doit entendre la personne concernée, si celle-ci le 
désire, avant de rendre sa décision. 

 RECRUTEMENT D’UN·E HORS-CADRE 

 Comité de recrutement de la direction générale 
Le comité de recrutement pour le poste de directeur·trice général·e est formé du 
président, du vice-président et d’un administrateur·trice externe du conseil 
d’administration, d’un salarié et d’un cadre du Cégep qui ne sont pas en lien 
hiérarchique de premier niveau avec le·a directeur·trice général·e. 

L’administrateur·trice externe est élu·e par le conseil d’administration. 

La personne représentante des salarié·es et la personne représentante des cadres 
sont élues par leur groupe respectif. Toutes les personnes cadres ont un droit de vote 
pour élire leur représentant, incluant celles ayant un lien hiérarchique de premier 
niveau avec le directeur général. 

Le secrétariat général a la responsabilité de coordonner les processus d’élection au 
conseil d’administration et auprès du personnel du Collège. 

 Comité de recrutement du directeur des études 
Le comité de recrutement pour le poste de directeur des études est formé du président 
du conseil d’administration, du·de la directeur·trice général·e, d’un·e enseignant·e, 
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d’un·e professionnel·le qui n’est pas en lien hiérarchique de premier niveau avec le·a 
directeur·trice des études et d’un·e cadre ne faisant pas partie de la direction des 
études. 

L’enseignant·e, le·la professionnel·le et le·la cadre sont élu·es par leur groupe 
respectifs. Toutes les personnes professionnelles ont un droit de vote, incluant celles 
ayant un lien hiérarchique de premier niveau avec le·la directeur·trice des études. 
Toutes les personnes cadres ont un droit de vote, incluant celles faisant partie de la 
direction des études. 

Le secrétariat général a la responsabilité de coordonner les processus d’élection 
auprès du personnel du Collège. 

 Processus de recrutement d’un·e hors-cadre 
Le comité de recrutement fait appel à une ressource externe spécialisée pour 
l’accompagner dans le processus de recrutement afin d’en assurer la qualité, la 
neutralité et la confidentialité. 

Pour l’élaboration des conditions d’éligibilité et des critères de sélection, le comité de 
recrutement demande un avis auprès des instances suivantes : la Commission des 
études, le Comité pédagogique, les syndicats présents au Cégep, l’association des 
cadres, l’association étudiante reconnue, les hors-cadres et tout autre instance, 
service ou personne interne qu’il juge à propos de consulter. 

Le comité de recrutement dépose au conseil d’administration, pour adoption, les 
conditions d’éligibilité et des critères de sélection. 

Avant de procéder à la nomination d’un·e hors-cadre, le conseil d’administration prend 
l’avis de la Commission des études (article 20 de la Loi) et du Comité pédagogique 
sur la candidature soumise. 

En tenant compte du rapport du comité de recrutement, le conseil d’administration 
procède ensuite à la nomination de la personne hors-cadre.  

À la demande du comité de recrutement, le secrétariat général du Cégep peut 
coordonner et soutenir administrativement le comité dans ses travaux. 

 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Sous réserve de son approbation par le·la Ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur, le présent règlement, tel qu’adopté le 15 juin 2026 par le conseil 
d’administration, entre en vigueur dès son adoption.  

La modification de ce règlement entraîne l’abrogation de ses versions antérieures. 
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ANNEXE 1 - Exemple de grille d’appréciation de la contribution annuelle de la direction générale 
 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 12 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 13 | 

 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 14 | 

 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 15 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 16 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 17 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 18 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 19 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 20 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 21 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 22 | 

 
  



 
 
 
 
 Portant sur la nomination, le renouvellement de mandat et l’appréciation de la contribution des hors-cadres RÈGLEMENT N° 20 
   
  

| 23 | 

ANNEXE 2 – Calculateur 
 

 

 

Calculateur 
renouvellement R20   
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